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2. Dès l'arrêt définitif, la Banque cesse toutes ses activités à l'exception
de celles qui ont trait à la réalisation, à la conservation et à la sauvegarde
ordonnées de son actif, ainsi qu'au règlement de ses obligations.

Article 46

RESPONSABILITÉ DES MEMBRES ET LIQUIDATION DES CRÉANCES

1. En cas d'arrêt définitif des opérations de la Banque, la responsabilité
de tous les pays membres résultant de leurs souscriptions non libérées au
capital-actions de la Banque et de la dépréciation de leurs monnaies subsiste
jusqu'à ce que toutes les créances, y compris toutes les créances condition-
nielles, soient liquidées.

2. Tous les détenteurs de créances directes sont payés d'abord sur les avoirs
de la Banque, puis sur les fonds versés à la Banque en réponse à l'appel de
souscriptions non libérées ou exigibles. Avant tout versement aux détenteurs
de créances directes, le Conseil d'administration prend les mesures qu'il juge
nécessaires pour assurer une répartition proportionnelle entre eux et les déten-
teurs de créances conditionnelles.

Article 47

DISTRIBUTION DES AVOIRS

1. Il n'est effectué aucune distribution des avoirs entre les pays membres
au titre de leurs souscriptions au capital-actions de la Banque jusqu'à ce que
tous les engagements pris envers les créanciers aient été liquidés ou aient
fait l'objet de mesures appropriées. En outre, ladite répartition doit être ap-
prouvée par un vote du Conseil des gouverneurs à la majorité des deux tiers
du nombre total des gouverneurs, représentant au moins les trois quarts du

Inombre total des voix attribuées aux pays membres.

2. Toute distribution des avoirs de la Banque entre les pays membres est

Proportionnelle au capital-actions détenu par chacun d'eux, et s'effectue à la
date fixée par la Banque, et dans les conditions qu'elle estime justes et équi-
tables. Les parts versées ne sont pas nécessairement uniformes pour ce qui

est des types d'avoirs. Aucun pays membre ne peut recevoir sa part des avoirs

ainsi répartis tant qu'il ne s'est pas acquitté de toutes ses obligations envers la

Banque.

3. Tout pays membre qui reçoit des avoirs répartis aux termes du présent

article est subrogé dans tous les droits que la Banque possédait sur ces avoirs

avant leur distribution.

CHAPITRE VIII

STATUT, IMMUNITÉS, EXEMPTIONS ET PRIVILÈGES

Article 48

BUT DU PRÉSENT CHAPITRE

Pour pouvoir atteindre son but et exercer les fonctions qui lui sont

Confiées, la Banque jouit, sur le territoire de chaque pays membre, du statut,
des immunités, des exemptions et des privilèges énoncés au présent chapitre.


